


Article 1 - Survol autorisé 

Monsieur le Directeur du Parc national des Pyrénées autorise Monsieur le Maire d'Etsaut à 
organiser un survol de la zone cœur du Parc national dans les conditions suivantes : 

• Date du survol : le 1er juin de 10 heures à 12 heures
• Point de départ : Col de Rédo

• Point d'arrivée: Estive de Baigt de St Cours

• Objet du survol : Héliportage d'un abri temporaire

• Moyens aériens : BLUGEON HELICOPTERE

• Nombre de rotations : 3 (1 rotation personnel, 1 rotation petit matériel, 1 rotation abri)

En cas d'impossibilité de réaliser le vol à la date indiquée, le pétitionnaire s'engage à prévenir 
le Parc national des Pyrénées de la date de report. 

Article 2 - Prescriptions particulières en zone cœur du Parc national des Pyrénées 

La réglementation du Parc national s'appliquera sans réserve sur toute la durée de l'activité. 

Les survols devront éviter les Zones de Sensibilité Majeure (ZSM) actives. 

Les trajets devront être effectués à haute altitude, dès le début de chaque rotation, et dans 
l'axe des vallées. 

Il est interdit de voler à proximité des barres rocheuses (300 m). 

Le survol à proximité des lisières forestières (300 m) est interdit ainsi que les franchissements 
au ras des crêtes. 

L'hélicoptère doit arriver le plus haut possible (pas de rase-mottes) et descendre le plus à 
l'aplomb du point de dépose. 

Article 3 - Recommandations pour le survol en zone d'adhésion du Parc national des 
Pyrénées 

Il conviendra d'éviter l'ensemble des Zones de Sensibilité Majeure (ZSM) localisées sur la 
chaîne entre la base et la DZ de Redo, notamment la vallée entre Bedous et Urdos. 

Les trajets seront effectués à haute altitude, dès le début de chaque rotation, et dans l'axe des 
vallées. 

Il conviendra d'éviter les lisières forestières (300 m) ainsi que les barres rocheuses (300 m). 

Les atterrissages et décollages seront les plus verticaux possible. 
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